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MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 l�HAD GUYANE - ANTENNE DE SAINT-LAURENT FINESS EJ �  970303590 FINESS EG �

970303657
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-04-06-00021

ARRETE ARS Guyane n°2023/102 du 6 avril 2023

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 le CENTRE LES COULICOUS FINESS EJ � 

970303590 FINESS EG � 970305520

Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00021 - ARRETE ARS Guyane n°2023/102 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 le CENTRE LES COULICOUS FINESS EJ �  970303590 FINESS EG � 970305520
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00021 - ARRETE ARS Guyane n°2023/102 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 le CENTRE LES COULICOUS FINESS EJ �  970303590 FINESS EG � 970305520
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00021 - ARRETE ARS Guyane n°2023/102 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 le CENTRE LES COULICOUS FINESS EJ �  970303590 FINESS EG � 970305520
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00021 - ARRETE ARS Guyane n°2023/102 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 le CENTRE LES COULICOUS FINESS EJ �  970303590 FINESS EG � 970305520
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-04-06-00023

ARRETE ARS Guyane n°2023/104 du 6 avril 2023

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 pour l� HOPITAL PRIVE SAINT PAUL FINESS

EJ �  970304739 FINESS EG � 970304614 FINESS

EG � 970302071

Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00023 - ARRETE ARS Guyane n°2023/104 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l� HOPITAL PRIVE SAINT PAUL FINESS EJ �  970304739 FINESS EG � 970304614 FINESS

EG � 970302071
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00023 - ARRETE ARS Guyane n°2023/104 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l� HOPITAL PRIVE SAINT PAUL FINESS EJ �  970304739 FINESS EG � 970304614 FINESS

EG � 970302071
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00023 - ARRETE ARS Guyane n°2023/104 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l� HOPITAL PRIVE SAINT PAUL FINESS EJ �  970304739 FINESS EG � 970304614 FINESS

EG � 970302071
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00023 - ARRETE ARS Guyane n°2023/104 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l� HOPITAL PRIVE SAINT PAUL FINESS EJ �  970304739 FINESS EG � 970304614 FINESS

EG � 970302071
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-04-06-00025

ARRETE ARS Guyane n°2023/106 du 6 avril 2023

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 pour GUYANE SANTE HIBISCUS FINESS EJ �

 970305835 FINESS EG � 970305843

Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00025 - ARRETE ARS Guyane n°2023/106 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour GUYANE SANTE HIBISCUS FINESS EJ �  970305835 FINESS EG � 970305843
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00025 - ARRETE ARS Guyane n°2023/106 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour GUYANE SANTE HIBISCUS FINESS EJ �  970305835 FINESS EG � 970305843

35



Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00025 - ARRETE ARS Guyane n°2023/106 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour GUYANE SANTE HIBISCUS FINESS EJ �  970305835 FINESS EG � 970305843
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00025 - ARRETE ARS Guyane n°2023/106 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour GUYANE SANTE HIBISCUS FINESS EJ �  970305835 FINESS EG � 970305843
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-04-06-00012

ARRETE ARS Guyane n°2023/93 du 6 avril 2023

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE

CAYENNE  FINESS EJ �  970302022 FINESS EG �

970300026 FINESS EG � 970304689

Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00012 - ARRETE ARS Guyane n°2023/93 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE CAYENNE  FINESS EJ �  970302022 FINESS EG � 970300026

FINESS EG � 970304689
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00012 - ARRETE ARS Guyane n°2023/93 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE CAYENNE  FINESS EJ �  970302022 FINESS EG � 970300026

FINESS EG � 970304689
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00012 - ARRETE ARS Guyane n°2023/93 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE CAYENNE  FINESS EJ �  970302022 FINESS EG � 970300026

FINESS EG � 970304689
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00012 - ARRETE ARS Guyane n°2023/93 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE CAYENNE  FINESS EJ �  970302022 FINESS EG � 970300026

FINESS EG � 970304689
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00012 - ARRETE ARS Guyane n°2023/93 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE CAYENNE  FINESS EJ �  970302022 FINESS EG � 970300026

FINESS EG � 970304689
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-04-06-00013

ARRETE ARS Guyane n°2023/94 du 6 avril 2023

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST

GUYANAIS FINESS EJ �  970302121 FINESS EG �

970300083 FINESS EG � 970305975

Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00013 - ARRETE ARS Guyane n°2023/94 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS FINESS EJ �  970302121 FINESS EG �

970300083 FINESS EG � 970305975
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00013 - ARRETE ARS Guyane n°2023/94 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS FINESS EJ �  970302121 FINESS EG �

970300083 FINESS EG � 970305975
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00013 - ARRETE ARS Guyane n°2023/94 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS FINESS EJ �  970302121 FINESS EG �

970300083 FINESS EG � 970305975
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00013 - ARRETE ARS Guyane n°2023/94 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS FINESS EJ �  970302121 FINESS EG �

970300083 FINESS EG � 970305975
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00013 - ARRETE ARS Guyane n°2023/94 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour le CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS FINESS EJ �  970302121 FINESS EG �

970300083 FINESS EG � 970305975
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-04-06-00015

ARRETE ARS Guyane n°2023/96 du 6 avril 2023

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 pour l�ATIRG CAYENNE FINESS EJ �

970300216 FINESS EG � 970302535

Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00015 - ARRETE ARS Guyane n°2023/96 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l�ATIRG CAYENNE FINESS EJ � 970300216 FINESS EG � 970302535
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00015 - ARRETE ARS Guyane n°2023/96 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l�ATIRG CAYENNE FINESS EJ � 970300216 FINESS EG � 970302535

49



Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00015 - ARRETE ARS Guyane n°2023/96 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l�ATIRG CAYENNE FINESS EJ � 970300216 FINESS EG � 970302535
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00015 - ARRETE ARS Guyane n°2023/96 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l�ATIRG CAYENNE FINESS EJ � 970300216 FINESS EG � 970302535
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-04-06-00016

ARRETE ARS Guyane n°2023/97 du 6 avril 2023

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 pour l�ATIRG KOUROU FINESS EJ � 

970300216 FINESS EG � 970303350

Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00016 - ARRETE ARS Guyane n°2023/97 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l�ATIRG KOUROU FINESS EJ �  970300216 FINESS EG � 970303350
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00016 - ARRETE ARS Guyane n°2023/97 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l�ATIRG KOUROU FINESS EJ �  970300216 FINESS EG � 970303350
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00016 - ARRETE ARS Guyane n°2023/97 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l�ATIRG KOUROU FINESS EJ �  970300216 FINESS EG � 970303350
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00016 - ARRETE ARS Guyane n°2023/97 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l�ATIRG KOUROU FINESS EJ �  970300216 FINESS EG � 970303350
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Agence Régionale de Santé

R03-2023-04-06-00017

ARRETE ARS Guyane n°2023/98 du 6 avril 2023

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 pour l� ATIRG

SAINT-LAURENT-DU-MARONI N° FINESS EJ � 

970300216 N° FINESS EG � 970304580

Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00017 - ARRETE ARS Guyane n°2023/98 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l� ATIRG SAINT-LAURENT-DU-MARONI N° FINESS EJ �  970300216 N° FINESS EG �

970304580

56



Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00017 - ARRETE ARS Guyane n°2023/98 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l� ATIRG SAINT-LAURENT-DU-MARONI N° FINESS EJ �  970300216 N° FINESS EG �

970304580
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Agence Régionale de Santé - R03-2023-04-06-00017 - ARRETE ARS Guyane n°2023/98 du 6 avril 2023 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l� ATIRG SAINT-LAURENT-DU-MARONI N° FINESS EJ �  970300216 N° FINESS EG �
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ARRETE ARS Guyane n°2023/99 du 6 avril 2023

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l'année

2022 pour l�HAD GUYANE ANTENNE DE
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R03-2023-04-11-00002

Arrêté portant autorisation  de manipuler,

capturer, prélever, transporter, détruire des

espèces ainsi que de bivouaquer et ce déplacer

dans la réserve naturelle nationale du Mont

Grand Matoury
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R03-2023-04-08-00001

Arrêté portant autorisation de capturer,

prélever, transporter, et mettre en élevage puis

en collection des spécimens de Mantes de la

réserve naturelle nationale de la Trinité dans le

cadre d'un inventaire naturaliste
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Direction Générale des Territoire et de la Mer

R03-2023-04-13-00001

Arrêté portant mise en demeure la SARL

KOLOKANI représentée par Monsieur SAMOU

TRAORE de se mettre en conformité et de

régulariser sa situation administrative concernant

la construction de la résidence Le ZIRA - secteur

de la Chaumière-Austerlitz - commune de

Matoury
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Arrêté portant mise en demeure la SCCV Clos

des Émeraudes, représentée par Monsieur

Stéhane BEHARY LAUL SIRDER de régulariser sa

situation administrative en mettant en
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